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EP PLUi  ex Bandiat Tardoire 
08 février 2021/12 mars 2021 

synthèse des observations 
 AGRIS  

Tableau regroupant toutes les observations recueillies concernant Agris par compilation des registres des 13 communes, du registre comportant les 
remarques reçues par la voie dématérialisée et de celui des remarques reçues par voie postale. 

 
 

N° de 
réf. 

Date  Nom du 
demandeur 

Réf. 
cadastrale 

Sup. Zonage 
PLUi Nature de la demande PJ 

 
RROC01 28/02 Mr et Mme BESSON AG38 et AG 37 1100m² A Demandent que ces deux parcelles entièrement viabilisées soient constructibles 

Ont déposé sur le Reg de La Rochette 
2 plans   

Réponse de la collectivité    

Avis de la Commuission d'enquête  
Avis défavorable, la commission d’enquête partage l’analyse de la collectivité 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable  

 

  

Suite aux demandes des services de l’Etat, le PLUi 
reprend le PLU d’Agris. Urbaniser le cœur N du Pont 
d’Agris aurait pu être une option, qui n’a pas été 
retenue (autrement, il aurait fallu renoncer à certaines 
zones 1AU du bourg). Si on urbanise à cet endroit, on 
doit offrir les mêmes droits ailleurs. De plus, la 
demande concerne des terrains situés à l’arrière d’un 
bâtiment agricole (certes non repéré dans le 
diagnostic agricole). Le site sera peut-être urbanisable 
dans le cadre d’une zone 1AU d’un prochain document 
d’urbanisme. 
Avis défavorable. 
 



 
RROC06 28/02/21 Mr Philippe 

GUERIN 
 

Chez Grégoire 
E600 

 A Monsieur GUERIN demande que sa parcelle E600 soit constructible 
Il bénéficie d’un avis favorable du Maire d’Agris et de la CDC 

Argumentaire de 
3 pages déposé à 
la permanence 
de La Rochette 

  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

Avis de la Commuission d'enquête  
Avis défavorable. Les services de l’état sont défavorables comme par ailleurs la Chambre d’agriculture. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable  

 

  

Voir le tableau post-consultation des 
services.  
Avis défavorable.  
 



 
RROC07 09/03/21 

 
ROUX 

Christian 
Habite à Puymoyen 

1204 à 1207   Demande que le lotissement validé en 2011 soit maintenu et que ces parcelles redeviennent constructibles 
 

Voir ce nom REG de La ROCHEFOUCAULD RLR10 et RLR20 

Dossier suit   

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commuission d'enquête  
Avis défavorable, la commission d’enquête partage les choix qui ont été fait. (voir la note de la commission en RLR10) 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable  

 

  

Le périmètre du lotissement porte 
pour partie sur une zone protégée 
Np, pour partie sur un périmètre de 
protection agricole. Plus 
globalement, au vu du projet de 
développement à l’échelle de la CDC, 
les zones de densification / 
d’extension sont limitées. Des choix 
ont dû être effectués. Les noyaux 
urbains à renforcer ont été identifiés 
à l’échelle de la CDC, celui-ci n’en fait 
pas partie.  
Avis défavorable. 
 



 
@12 18/02/21 PIVETEAU  

Maire d'Agris 
OAP 4600m² 1AU La commune regrette la décision de la CDC suite aux avis des PPA  de modifier le classement arrêté pour un classement en A  is  

Réponse de la collectivité  
 

CF. RROC06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commuission d'enquête  
Avis défavorable, la commission d’enquête partage l’analyse de la collectivité. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable  

 

  

Idem précédemment 



 
@13 " PIVETEAU  

Maire d'Agris 
Le Fouilloux  Exploitation 

66 
N La commune demande que les terrains de cette exploitation soient classés en zone A pour en faciliter la constructibilité "  

Réponse de la collectivité  
 Le classement NL avec possibilité de changement 
de destination a été décidé en commission afin de 
faciliter les projets d’évolution des Fouilloux 
mentionnés par la commune. Un classement en 
zone A limiterait davantage ces possibilités. Des 
explications doivent être redonnées à la 
commune. Possibilité de faire évoluer le zonage si 
la vocation agricole du site est confirmée. 

 

 

Avis de la Commuission d'enquête  
La commission d’enquête confirme le classement en zone NL. 

La possibilité de faire évoluer ce zonage se fera si la vocation agricole est effectivement caractérisée. 
 

 

Avis définitif collectivité  
La collectivité confirme le maintien du classement en zone NL 

 

 



 
@14 " PIVETEAU  

Maire d'Agris 
790  A La commune valide la modification du classement de cette parcelle en U courrier  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commuission d'enquête  
La commission d’enquête prend acte de la décision de la collectivité. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Dont acte 

 

 

Dont acte. 



 
@15 " PIVETEAU  

Maire d'Agris 
Chez Pelet " ?? Classement non défini de cette zone 

Mr SUTRE exploitant d’un centre équestre 
Obtenir des 
précisions  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Avis de la Commuission d'enquête  
Avis Favorable, la commission d’enquête partage l’analyse de la collectivité. 

Avis favorable de la commission d’enquête sur le projet de développement du hangar nécessaire à l'activité équestre. 
 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable  

 

 

La CDC est favorable à la mise à jour du 
zonage, en lien avec l’usage existant du 
site, et avec le projet de développement de 
hangar à l’Est du site qui nécessite une 
extension de 50 ml. L’ensemble de la zone 
sera classé en A. 



 
@45 12/03/21 POLMAN 

Jean Michel 
LARMAT 
Catherine 

ZI 70, 71, 72  N Demande un classement en zone A de ces parcelles afin de pouvoir les cultiver Courrier et plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commuission d'enquête  
Analyse partagée de la commission d’enquête- maintien de l’EBC. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable  

 

 

Le classement Np permet la culture des terrains. En 
revanche, l’EBC la compromet. L’EBC a été repéré pour 
enjeu hydraulique dans l’étude du Cetef (proche du 
Bandiat). Le retirer fragiliserait la vision d’ensemble 
qui caractérise l’étude du Cetef. La peupleraie a été 
coupée en début d’année. La CDC souhaite toutefois le 
maintien de l’EBC (vocation plantée). 
 
 
 
 



 
RLR11 24/02/21 LAVERGNE E337,338 1670m² N Demande la constructibilité de ces deux parcelles Courrier et plan   

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commuission d'enquête  
Analyse partagée de la commission d’enquête dans le souci d’équilibre urbain au centre bourg. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable  

 

 

Afin de respecter la morphologie du bourg, de 
favoriser la cohésion sociale et de limiter les 
déplacements polluants, il convient en priorité de 
combler les diverses emprises non bâties qui se 
trouvent à l’intérieur du bourg, avant de s’étendre au-
delà. En ce sens, un développement urbain en 
étirement linéaire le long des voies à l’extérieur du 
bourg n’est pas souhaitable.  
Avis défavorable. 



 
RRI08 03/03/21 TERTRAIS Hervé 

E 1569, 
1571, 1574, 

1576 
6074m² OAP 

Chevilloux 
Intervient pour le propriétaire Mr Sugère Eric : l'OAP Chevilloux ne peut se réaliser en l'état car le propriètaire des autres 

parcelles n'est pas vendeur. Il faudrait corriger le coefficient d'occupation  Plans   

Réponse de la collectivité  
 
Avis BT :  
Soit revoir le périmètre de la zone en sortant la parcelle concernée ; 
Soit maintenir le périmètre de l’OAP actuel et attendre que tous les 
propriétaires soient réunis pour conserver la cohérence de l’OAP. 
 
 
 
 

  

Avis de la Commuission d'enquête  
La commission d’enquête donne un avis conforme à celui de la communauté de communes. Effectivement revoir le périmètre de la zone en 

sortant la parcelle concernée E 308. 

  

Avis définitif collectivité  
Suite à un changement de situation et à la possibilité de réaliser l’OAP Chevilloux dans son ensemble, l’OAP est maintenue dans sa situation 

initiale avec la parcelle E 308. 
 

  

 
 





 
 
 

BUNZAC 
  



EP PLUi  ex Bandiat Tardoire 
08 février 2021/12 mars 2021 

synthèse des observations 
 BUNZAC EP PLUi  ex Bandiat Tardoire 

08 février 2021/12 mars 2021 
synthèse des observations 

 BUNZAC 
Tableau regroupant toutes les observations recueillies concernant Bunzac par compilation des registres des 13 communes, du registre comportant les 

remarques reçues par la voie dématérialisée et de celui des remarques reçues par voie postale. 
 

N° de 
réf. 

Date  Nom du 
demandeur 

Réf. 
cadastrale 

Sup. Zonage 
PLUi Nature de la demande PJ 

 
@10 15/02/21 NARBOUX 

 Jean Yves 
B1511 4380m² A Demande que cette parcelle soit inscrite en zone U afin d'y réaliser plusieurs constructions Plans cadastre 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis de la Commuission d'enquête La réponse de la collectivité est en cohérence avec les objectifs qu'elle s'est fixés. Avis défavorable. 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. Des 
choix ont dû être effectués. Les noyaux 
urbains à renforcer ont été identifiés à 
l’échelle de la CDC, La Petite Garde n’en fait 
pas partie. Avis défavorable. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAZELLES 
 

  



EP PLUi  ex Bandiat Tardoire 
08 février 2021/12 mars 2021 

Synthèse des observations 
 CHAZELLES  

Tableau regroupant toutes les observations recueillies concernant Chazelles par compilation des registres des 13 communes, du registre comportant 
les remarques reçues par la voie dématérialisée et de celui des remarques reçues par voie postale. 

N° de 
réf. 

Date  Nom du 
demandeur 

Réf. 
cadastrale 

Sup. Zonage 
PLUi Nature de la demande PJ 

 
RCHA01 08/01/21 NOUHET Mr et 

Mme 
1087 et 1088 
La Morandie 

 

330m² 
564m² 

N  
Ces deux parcelles étaient constructibles en 2013. Mon voisin souhaiterait acheter la parcelle 1088 pour agrandir sa maison 

construite sur la parcelle mitoyenne. 

Ces 
propriétaires 

HABITENT à 
FEUILLADE 

 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’analyse de la communauté, l’extension de la construction présente sur la parcelle reste possible sous 

condition. 
 

 

Avis définitif collectivité  
L’extension des constructions reste possible sous condition de respect du règlement de la zone N 

 

 

Au vu du projet de développement à l’échelle de la CDC, 
les zones de densification / extension sont limitées. Des 
choix ont dû être effectués. Les noyaux urbains à 
renforcer ont été identifiés à l’échelle de la CDC, La 
Morandie n’en fait pas partie.  
Les extensions de la construction présente sur la parcelle 
mitoyenne restent possibles, sous conditions (voir 
règlement écrit de la zone N). 
 



 
RCHA02 " PICHON, Daniel G 695 et 

 G 696 
1682m² 
12616m  

N 
A 

Je demande que ma parcelle n° 696 soit constructible sur une surface de 1000 m2 au plus prés des constructions existantes. 
Ces parcelles ne sont plus constructibles sur le PLU i 

Plan  
Réponse de la collectivité  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’analyse de la communauté, l’extension des constructions sur la parcelle reste possible sous condition. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable à un classement en zone urbaine. 

L’extension des constructions reste possible sous condition de respect du règlement de la zone N. 
 
 

 

Au vu du projet de développement à l’échelle 
de la CDC, les zones de densification / 
extension sont limitées. Des choix ont dû être 
effectués. Les noyaux urbains à renforcer ont 
été identifiés à l’échelle de la CDC, Chez 
Poirier n’en fait pas partie.  
Les extensions des constructions présentes 
sur la parcelle restent possibles, sous 
conditions (voir règlement écrit de la zone N). 
 



 
RCHA03 " DEMAILLE Yves 

 
D 954 4280m² A Demande un classement en zone N  pour faire un agrandissement à titre  exceptionnel du hangar existant Plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’analyse de la communauté 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable à un classement en N 

 

 

Un classement A est préférable pour 
agrandir un hangar. Un changement de 
destination est possible si la vocation du 
hangar n’est plus d’actualité. Si le 
bâtiment est repéré pour une habitation 
(qualité architecturale du hangar, entre 
autres critères, requise), des extensions 
seront possibles sous conditions. S’il est 
repéré pour une autre destination, les 
extensions ne seront pas possibles, à 
moins de créer un STECAL. Dans ce cas, 
il faut un projet spécifique et un passage 
en CDPENAF. 
 



 
RCHA04  11/02/21 EARL  Lauvin 

Livernet 
C1039 15840m

2 
Ap Demande le classement en A  de cette parcelle pour pouvoir y installer un hangar agricole ou des serres 

 
 

Plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’avis de la communauté en raison de la sensibilité environnementale. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable à un classement en zone A 

 

 

 

La parcelle C1039 est en dévers vers la vallée 
du Bandiat. C’est pour cette raison qu’elle est 
classée en zone Ap (protection paysagère, en 
l’occurrence des coteaux). La zone Ap a 
également pour vertu de former une zone 
tampon entre les zones d’activité humaine / 
de construction et les zones Np repérées pour 
leur sensibilité environnementale. Des 
extensions au nord et au sud du site 
actuellement occupé sont préférables (C 
1025, 1033, 1491). 
 



 
 

RCH A 05 
11/02/21 LAURIN Jacky L’heraudie 

1039 
15840m² Ap Exploitant des serres horticoles sur la zone A -  terres de l’heraudie demande que la zone AP en partie les pes parcelles les plus plates et 

plus particulièrement la parcelle C 1039 soit reclassée en zone A pour nous laisser la possibilité de construire un bâtiment agricole ou des 
serres horticoles en vue d’une etension de notre établissement 

    Plan  

Réponse de la collectivité  
IDEM RCHA04 

 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’avis de la communauté en raison de la sensibilité environnementale. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable à un classement en zone A 

 

 



 
RCHA06 17/02/21 MAIRIE D1231-1228-

1229 
2,5 Ha A La commune de Chazelles demande l’extension de la zone UX  située a coté du domaine de GRT Gaz Plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête prend acte de l’adaptation futur du zonage. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable à une adaptation du zonage 

 

 

La commune fait référence à la remarque des 
services de l’Etat qui montre une divergence 
entre le site actuel de la Cité du Gaz et le 
zonage UX correspondant (ligne 70 du tableau 
de synthèse post-consultation des services). 
Le zonage sera adapté à la réalité du site. 



 
RCHA07 16/02/21 LHEUREUX 

Philippe 
634 
635 

2330m² 
2260m² 

N Demande la possibilité de construire un garage sur la parcelle jointe à son habitation Chez Poirier  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis favorable et conforme aux conditions exigées par le règlement. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable car conforme aux exigences du règlement 

 

 

La construction d’un garage est possible dans le cadre 
des règles actuelles du PLUi, y compris sur la parcelle 
attenante à l’habitation. Elle est soumise à conditions 
(voir règlement N4.2.1). Avis favorable. 



 
RCHA08 « 

  
LEROUX 
Jean Luc 

541 9300m² A Demande que la partie de sa parcelle longeant la route du Queroy soit constructible Plan «   
 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis défavorable, La commission d’enquête partage l’avis de la communauté 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

Au vu du projet de développement à l’échelle 
de la CDC, les zones de densification / 
extension sont limitées. Des choix ont dû être 
effectués. Les noyaux urbains à renforcer ont 
été identifiés à l’échelle de la CDC, Treille n’en 
fait pas partie.  
La parcelle 541 a par ailleurs une vocation 
agricole aujourd’hui. 
 



 
RCHA09 «  DELAGE 

Jacques 
 

824 
825 
826 

770m² 
316m² 
826m² 

A Habitant sur les parcelles 825 et 826, demande que la parcelle 824 soit constructible  Plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
avis défavorable, la commission d’enquête partage l’analyse de la communauté. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

 

L’ensemble des constructions isolées à l’échelle du 
territoire ne peut être le siège d’extensions. Cela 
reviendrait à un mitage général du territoire, à une 
explosion du développement démographique, à la 
multiplication des déplacements polluants et à la 
suppression de toutes les zones 1AU. La parcelle 
requise en extension est par ailleurs couverte par 
un EBC. Avis défavorable. 



 
RCHA10 «  FEVRE 

A . Th 
 

1064 
1062 

200-201-205-
206-219 

1830m² 
1345m² 
11600 
12000 

A 
 

Ap 

Demande la possibilité de rénover grange et maison d’habitation sur ces parcelles 
Demande que ces parcelles deviennent constructibles 

 

Carte SE  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission partage l’analyse détaillée de la communauté. 

Le demandeur devra se rapprocher des services de la CDC pour identifier les bâtiments susceptibles de bénéficier d'un changement de destination. 
 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable à la rénovation de la grange à la condition du respect des critères de changement de destination 

Avis défavorable pour la demande de constructibilité sur les parcelles en Ap 
 

 

Les habitations et granges peuvent être rénovées en l’état actuel du zonage. La protection patrimoniale requiert de garder 
l’esprit des constructions d’origine (voir plus en détail le règlement de la zone N). Les habitations peuvent être étendues 
sous conditions. Si un changement de destination est souhaité pour une grange (qui deviendrait par exemple une 
habitation), il doit être repéré. 
 
Concernant la constructibilité des terrains, au vu du projet de développement à l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. Des choix ont dû être effectués. Les noyaux urbains à renforcer ont été identifiés à 
l’échelle de la CDC, celui-ci n’en fait pas partie. Les extensions des habitations existantes classées en N restent possibles, 
sous conditions, mais pas l’édification de nouvelles constructions principales. 



 
RCHA11 «  ROLIN 

Aymeric 
G478 1,1ha EBC Demande la possibilité de défricher cette parcelle pour la cultiver Dossier et plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Dont acte. Avis défavorable 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

L’EBC visé a été repéré dans l’étude du Cetef. Le retirer 
fragiliserait la vision d’ensemble qui caractérise l’étude 
réalisée par l’organisme.  
Avis défavorable. 
 
 
 



 
RCHA12 «  GADON Franck B315 

B 315 B317 
B687 

B1076 «  
B741 742   

B315- B317             

7530m² 
4650m² 
3200m² 
6000m² 

EBC Total ou 
partiel 

Demande la possibilité de défricher pour permettre la plantation de chênes truffiers et la 
construction de bâtiments agricoles 

 
 

Identification des parcelles inondables imprécise 
Souhaite redessiner le zonage de ces deux parcelles pour développer son activité 

 
Carte NE 

 

Réponse de la collectivité 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’EBC permet la plantation de chênes 
truffiers. De vastes espaces ont été 
préservés en zone Agricole autour de 
l’exploitation actuelle afin de permettre la 
construction de nouveaux bâtiments. Afin de 
limiter le mitage, ceux-ci doivent, dans tous 
les cas, être édifiés dans les pourtours de 
l’exploitation existante. L’EBC ne sera pas 
modifié. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis défavorable au défrichage. L’EBC ne sera pas modifié. En ce qui concerne les parcelles inondables, la collectivité devra vérifier ce qu'il en 

est exactement. 
 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

Afin de limiter le mitage, les nouvelles constructions agricoles doivent être édifiées dans les pourtours 
immédiats de l’exploitation existante, sauf en cas de nécessité agricole, ou d’impossibilité technique ou 
réglementaire (dans tous les cas, à démontrer). Un zonage A peut être projeté en remplacement du zonage N à 
Rochepine. Le classement Ap serait pour sa part à préserver puisqu’il protège les coteaux de la vallée (paysage 
+ écrin de la zone environnementale Np). Concernant la délimitation des terrains inondables, elle est liée au 
PPRI sur lequel le PLUi n’a pas d’emprise. En l’occurrence, les terrains repérés sont classés en zone rouge, 
inconstructible. 



 
RCHA 13 22/02/21 PORET Delphine 

BEALIEU Jean-
François 

C1499 
1499 et C1500 
L’âge Martin 

30a50 
 

33a80 

N 
    Ap 

Nous demandons le Changement de destination du bâtiment situé sur cette parcelle en vue d’un 
projet de transformation en maison d’habitation. 

Nous demandons que la limite entre la zone N et la zone AP du futur PLUi soit la même que la 
limite entre entre la zone U et la zone N du PLU actuel 

Plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’analyse de la communauté. 

Le demandeur devra se rapprocher des services de la CDC pour valider la modification du règlement graphique de ce secteur 
 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable au changement de destination à la condition du respect des critères de changement de destination  
Avis favorable au passage du sud des parcelles 1502 et 1500 en N (au droit de la limite nord de la parcelle 1656) 

 

 

La demande de changement de destination est 
validée. L’intégration de la parcelle 1502 et du sud 
de la parcelle 1500 à la zone N est possible. Celle 
de la parcelle 1500 tout entière est questionnable 
(usage agricole actuel). 



 
RCHA14 9600m² A Demande que cette parcelle soit constructible le long de la route 

 

16/02/21 SARDAIN 
Yvonne 

AB126 9600m² A Demande que cette parcelle soit constructible le long de la route Carte NE 
St Paul de Chazelles 

 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis conforme à celui de la communauté qui a proposé par ailleurs une analyse détaillée. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

La parcelle peut accueillir des bâtiments 
agricoles. 
Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. Des 
choix ont dû être effectués. Les noyaux 
urbains à étendre ont été identifiés à 
l’échelle de la CDC, St-Paul n’en fait pas 
partie.  
La parcelle AB126 a par ailleurs une 
vocation agricole aujourd’hui. 
 



 
@08 12/02/21 MESLONG  

SCEA 
  EBC Demande la suppression du classement en EBC en excroissance qui gène l'exploitation de la 

parcelle 
plan  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête   
Avis défavorable et conforme à l’étude du Cetef. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

L’EBC visé a été repéré dans 
l’étude du Cetef (enjeu 
continuité écologique). Le 
retirer fragiliserait la vision 
d’ensemble qui caractérise 
l’étude réalisée par 
l’organisme.  
Avis défavorable. 
 
 



 
 

@34 
09/03/21 SABOURIN 

William 
C1860 

C1858-  C1801 
1801= 

6501m² 
N  Demande la prolongation de la zone NL existante sur  la surface hachurée en rouge 3     

parcelles sur le plan joint                      
Plan 

Demande suivie par le Maire 
 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Dont acte. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable 

 

 

La CDC est favorable à la demande qui reste toutefois 
conditionnée à l’avis de la CDPENAF. 



 
@01 08/02/21 Chrono Solar 

Brunel 
 

C954 38040 M² Ap Projet d’installation d’une centrale Photovoltaïque 
Lieu dit  Prise de l’Héraudie en zone Ner 

Courrier et plans  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
S’agissant de l’installation d’un projet d’énergie renouvelable. 

La commission d’enquête y est favorable dans la mesure où il respecte les conditions particulières au territoire comme rappelé par la CDC et les 
conditions générales liées à ce type d'équipement. 

 

 

Avis définitif collectivité Avis défavorable 
Le projet étant arrivé trop tard dans l’élaboration du PLUi. Il est compliqué de pouvoir l’intégrer au regard de son importance. Il pourra être 

étudié et éventuellement intégré lorsque le projet aura avancé au cours d’une modification du PLUi. 

 

Conformément au PADD, la demande peut être 
acceptée si le site est dégradé. Toutefois, il 
semblerait qu’il s’agisse d’un milieu en évolution, 
qui a l’air de se refermer par la reprise des 
ligneux. Il va devenir à terme un milieu boisé, 
reconnecté aux boisements alentours. L’autre côté 
de la route semble plus dégradé, et plus « récent 
» dans l’exploitation.  
En attente du positionnement de la commission 
d’enquête. 



 
@05 08/02/21 MARSAUD J.L 

 
Toutes 

communes 
 UA Eoliennes interdites 

Photovoltaïque  règles à préciser 
Voir réglement  

Réponse de la collectivité  
Avis favorable. 

 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Dont acte. Les demandes de corrections du règlement sont valables pour toute les zones UA, cette demande aurait dû figurer parmi celles qui ont 

un caractère transversal. 
 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable 

 

 



 
@25 25/02/21 DUBOIS 

Olivier 
A218 17280m² N p Demande le réexamen  du classement de cette parcelle qui dans le Plu précédent était en AU et N Courrier et plans  

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis défavorable, la commission d’enquête partage l’analyse de la CDC 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

Au vu du projet de développement à l’échelle de la 
CDC, les zones de densification / extension sont 
limitées. Des choix ont dû être effectués. Ce secteur 
n’a pas été identifié comme zone d’extension.  
La parcelle A218 est par ailleurs couverte par un EBC 
repéré par l’étude du Cetef, réalisée à l’échelle de la 
CDC, et dont la remise en cause fragiliserait la 
cohérence. 
Avis défavorable. 
 



 
@28 04/0/3/21 SDDPR16 

 
Toutes les 
communes 

  Le syndicat départemental de la propriété rurale regrette de ne pas avoir été associé à la réflexion de 
ce PLU i. 

Lettre  

Réponse de la collectivité  
 

Voir avis déjà émis  
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La concertation préalable à laquelle peuvent participer toutes les personnes concernées est le lieu privilégié pour faire prendre en compte les 

remarques portées par un organisme comme le SDPPR16. En ce qui concerne les particuliers ils ont eu également la possibilité de s'exprimer soit 
au stade préparatoire soit à l'occasion de la présente enquête publique. 

Au vu du nombre important d'observations recueillies on peut penser que tous ceux qui ont voulu s'exprimer ont pu le faire. Quant à la réflexion 
plus générale portant sur la promotion de l''environnement et de l'écologie par la mise en œuvre de « contrats rémunérés de prestations 

environnementales » la commission d'enquête considère qu'elle n'entre pas dans l'objet de l'enquête qui lui a été confiée. 
 

 

Avis définitif collectivité  
Voir avis déjà émis 

 

 



 
 

@40 
11/03/21 BOUVET 

Audrey 
 

La Combe D423 
 

D 1725-
1726 
D 417 

Ap 
 
 

N 

Demande d’une part que la parcelle D 423 soit classée en A 
 

D’autre part que les parties construites sur les autres parcelles puissent être étendues, 
remaniées, entretenues 

 

 
Plan 

 
Mme BOUVET est citée dans un courrier 

de Mr SUTRE ( AGRIS) ??? 

 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête prend acte de l’avis de la communauté 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis favorable à un classement en A de la parcelle D 423 

L’extension des bâtiments en zone N est possible dans le respect du règlement 
 

 

La parcelle D 423 peut être classée en A. 
 
Les parties construites sur les autres parcelles 
peuvent être étendues, remaniées et entretenues 
dans la limite des conditions prévues par les zones A 
et N. En effet, au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de densification / 
extension sont limitées. Des choix ont dû être 
effectués. Les noyaux urbains à renforcer ont été 
identifiés à l’échelle de la CDC, La Combe n’en fait pas 
partie. Le classement en U ne peut donc y être 
appliqué. La protection du patrimoine sera retirée, il 
s’agit d’un oubli. 



 
RCHA15 26/02/21 BONNIN 

Jocelyne 
 

AB126 9600m² A Demande que cette parcelle soit constructible le long de la route Carte NE 
St Paul de Chazelles 

 

Réponse de la collectivité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis conforme à celui de la communauté qui a proposé par ailleurs une analyse détaillée. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

La parcelle peut accueillir des bâtiments 
agricoles. 
Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. Des 
choix ont dû être effectués. Les noyaux 
urbains à étendre ont été identifiés à 
l’échelle de la CDC, St-Paul n’en fait pas 
partie.  
La parcelle AB126 a par ailleurs une 
vocation agricole aujourd’hui. 
 



 
RCHA 16 08/03/21 ROBIN 

Claude 
 

C954 
953 

C1376 

38 040 
m² 

AP Demande que ses parcelles soient classées en Ner 
Projet de construction d’une centrale photovoltaïque avec l’entreprise  KRONOS –SOLAR-

PROJECTS 
 

Dossier photos 
 

Voir demande de l’entreprise  
@ 01 

 

Réponse de la collectivité 
 

 
 

Demande similaire à @01 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête donne un avis favorable à cette demande 

 

 

Avis définitif collectivité Avis défavorable 
Le projet étant arrivé trop tard dans l’élaboration du PLUi. Il est compliqué de pouvoir l’intégrer au regard de son importance. Il pourra être 

étudié et éventuellement intégré lorsque le projet aura avancé au cours d’une modification du PLUi. 

 

Réponse voir à @01 
 



 
RCHA17 12/03/21 Mme ANTOINE 

Sylviane 
 

La Chambaudie 
B588- B599-

B600 
B998 

B600=2623 
B599=2600 

B598=5920m² 

AP Je constate que mes parcelles sont classées en AP sur le PLUi .Je vous signale que ces parcelles 
sont incultivables. Rochers, landes etc.. Je souhaite que les trois dernières parcelles soient 

constructibles pour mes enfants. 

  

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Avis défavorable, la commission d’enquête partage l’analyse détaillée de la communauté 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. 
Des choix ont dû être effectués. Ces 
terrains ne sont pas identifiés au sein 
d’un pôle urbain à densifier ou étendre. 
Rendre constructibles ce type de 
parcelles reviendrait à un mitage 
général du territoire, à une explosion du 
développement démographique, à la 
multiplication des déplacements 
polluants et à la suppression de toutes 
les zones 1AU.  
Avis défavorable. 



 
 

RCHA18 
 

12/03/21 BERNARD 
Stéphane 

La Chambaudie 
B 627 

6720m² AP Je demande que cette parcelle soit constructible pour mes enfants   

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
Défavorable, la commission d’enquête partage l’analyse de la communauté. 

 

 

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

 

Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. 
Des choix ont dû être effectués. Ces 
terrains ne sont pas identifiés au sein 
d’un pôle urbain à densifier ou étendre. 
Rendre constructibles ce type de 
parcelles reviendrait à un mitage 
général du territoire, à une explosion du 
développement démographique, à la 
multiplication des déplacements 
polluants et à la suppression de toutes 
les zones 1AU. Le site est par ailleurs 
largement couvert par un EBC, repéré 
par l’étude du Cetef (pour enjeux 
hydrauliques), réalisée à l’échelle de la 
CDC, et dont la remise en cause 
fragiliserait la cohérence. 
 
Avis défavorable. 



 
RCHA19 12/03/21 Mr 

AGOCCIONI 
Louis 

 

Les petits 
DARNATS 

N° 149 

2264m² A Ma parcelle 149 comporte une piscine couverte et un chalet. Aujourd’hui je constate que ma parcelle et classée en A. J demande 
qu’elle soit à nouveau constructible. Je signale en outre qu’il existe une canalisation souterraine EDF sur 4  mètres de large et 

77 m de long interdisant tous travaux agricoles 

 
 Un plan et une 
lettre 

 

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Commission d'enquête  
La commission est favorable au classement en N pour que ce propriétaire puisse effectuer des aménagements et entretiens sur le bâti existant. 

L'argument de l'automaticité d'application à toutes les extrémités de bourg ne se justifie pas toujours, dans le cas présent la demande est 'cohérente' 
comme cela a été dit par la collectivité en d'autres cas. 

 

 

Avis définitif collectivité Avis favorable à un classement en N 
La collectivité se range à l’avis des Commissaires enquêteurs 

 

La parcelle peut être classée en N afin 
de favoriser l’évolution des annexes 
existantes ou l’extension de la 
construction principale. 
L’enveloppe urbaine s’arrête aux abords 
des dernières constructions principales 
existantes, en prenant en compte des 
critères de morphologie et de densité. 
Si on rajoute des droits à bâtir ici, en 
limite de bourg, on doit en rajouter à 
toutes les extrémités de bourg, ce qui 
n’est pas possible (explosion 
démographique + retrait de toutes les 
zones 1AU).  
Avis défavorable. 
 



 
RCHA20 12/03/21 Mr BREUILLET 

Michel 
Le Grand Maine 

Le LUQUET 
D N° 1677 

D970 

8878m² 
 
5556m² 

A Je demande que la parcelle 1677 soit  classée constructible sur la partie basse comme avant 
le projet PLUi. Même chose pour la parcelle 970 

   

Réponse de la collectivité 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Avis de la Commission d'enquête  
Avis conforme à celui de la communauté. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis favorable à la première demande sur une partie de la parcelle 1677, avec harmonisation de la bande U et maintien d’un accès, et avis 

défavorable pour la seconde demande 
 

  

< Le sud de la parcelle D1677 peut être classé en U. Une 
harmonisation de l’épaisseur de la bande U sera de fait 
appliquée au secteur. Un accès à l’arrière de la parcelle 
D1677, agricole, doit être maintenu. 

Au vu du projet de développement à l’échelle de la 
CDC, les zones de densification / extension sont 
limitées. Des choix ont dû être effectués. Les pôles 
urbains à étendre ont été identifiés à l’échelle de la 
CDC, L’Ouche n’en fait pas partie. La parcelle D970 
expose par ailleurs une vocation agricole. 
Avis défavorable. > 



 
RCHA21 12/03/21 Mme DELOUCHE 

Christiane 
L’âge Martin 

 

Le grand Maine 
 

0003C  25A72 
0004C  18A90 
1546C  6A00 

 
2572m² 
1890m² 
2150m² 

 
A 

Je demande que ces parcelles soient classées constructibles Une lettre   

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’analyse de la communauté, l'étirement linéaire est parfois préjudiciable à la perception de la cohérence 

urbaine. 
 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

  

Au vu du projet de développement à l’échelle 
de la CDC, les zones de densification / 
extension sont limitées. Des choix ont dû être 
effectués. Les pôles urbains à étendre ont été 
identifiés à l’échelle de la CDC, L’Age Martin et 
Le Grand Maine n’en font pas partie. Les 
parcelles visées exposent par ailleurs une 
vocation agricole. Enfin, d’un point de vue 
paysager notamment, l’étirement linéaire qu’a 
connu L’Age Martin n’est pas positif et on ne 
saurait encourager la liaison entre L’Age Martin 
et Le Grand Maine (maintien des coupures 
d’urbanisation et de la lecture des noyaux 
urbains dans le paysage). 
Avis défavorable.  



 
RCHA22 12/03/21 Mme BERNARD 

Josiane 
 

Le petit Plantier 
N° D 1095 

 
11 760m² 

A Cette parcelle était constructible préalablement au nouveau PLUi , je demande que ma parcelle 
devienne à nouveau constructible. 

   

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commission d'enquête  
Avis défavorable de la commission d’enquête. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

  

Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. Des 
choix ont dû être effectués. Les pôles 
urbains à étendre ont été identifiés à 
l’échelle de la CDC, Les Jardins / La 
Morandie n’en font pas partie.  
Avis défavorable.  



 
RCHA23 12/03/21 Mme DUBREUIL 

Hélène 
 

L’âge Martin 
N° 

1458-891 

 
3028m² 
2910m² 

 
A 

Je demande que ces deux parcelles soient constructibles    

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête partage l’avis de la communauté. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

  

Au vu du projet de développement à 
l’échelle de la CDC, les zones de 
densification / extension sont limitées. 
Des choix ont dû être effectués. Les 
pôles urbains à étendre ont été 
identifiés à l’échelle de la CDC, L’Age 
Martin n’en fait pas partie. La parcelle 
891 se profile par ailleurs en 
discontinuité du pôle urbain. 
Avis défavorable.  



 
@44 12/03/21 Mme GUELIN au 

nom de MME 
KHALLAD 
Propriètaire 

QUEROY 
 

N° 1328 et 1330 

E1328=18414 
E 

1330= 1354m² 

N Agrandir le cœur de la zone classé N pour englober l’ensemble des aménagements et structures 
légères et les espaces de jeux 

Permettre la réhabilitation du bâti existant, créer des activités de loisirs et des hébergements insolites 
autonomes (Voir dossier de présentation du projet) 

Une attention particulière doit être 
portée à ce dossier. Réf : PADD. 

Développement des activités 
touristiques. 

S’orienter vers classement N l- N e 

  

Réponse de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commission d'enquête  
La commission d’enquête est favorable à ce projet qui correspond au développement des activités touristiques recommandé dans le PADD. La 

création d’un STECAL de type NL devrait être logiquement accordée par la CDPENAF. 
 

  

Avis définitif collectivité  
Avis favorable 

 

  

                              

Le projet souhaité requiert la création d’un STECAL, 
type NL, et reste donc soumis à l’avis de la CDPENAF. 
Avis favorable.  



 
@07 10/02/21 AVRIL Jacky D1694 622m² N Demande la possibilité de construire sur cette parcelle Courrier et plans   

Réponse de la collectivité  
 
 
Avis BT :  Au vu du projet de développement à l’échelle de la CDC, 
les zones de densification/extension sont limitées. Les parcelles 
97, 91 et 93 font l’objet d’une opération d’aménagement et de 
programmation ayant pour objectif de développer en épaisseur le 
noyau urbain de la Gare en s’adossant au relief qui marque la 
frange nord-ouest. Par ailleurs, les parcelles au sud 60, 71, 74 et 
1388 sont restés constructibles car incluses dans l’enveloppe 
urbaine de la Gare du fait de la proximité des constructions. 
La parcelle 1694 se situant à l’extérieur du noyau urbain de la 
Gare, elle n’a pas été retenue pour être en zone urbaine. 
Avis défavorable 
 
 
 
 
 
 

 

  

Avis de la Commuission d'enquête La commission d’enquête donne un avis défavorable et conforme à celui de la communauté. La parcelle 1694 située à l’extérieur du noyau urbain 
n’avait pas été au préalable retenue en zone urbaine. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis défavorable 

 

  



 
RCHA15 26/02/21 BONIN Jocelyne C147/C148  Np Demande un changement de destination  Plans   

Réponse de la collectivité  
 
 
Avis favorable (vérifier critère changement de destination 
et justification notamment au regard de la capacité des 
équipements) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Avis de la Commuission d'enquête  
La commission d’enquête donne un avis favorable et conforme à celui de la communauté. 

 

  

Avis définitif collectivité  
Avis favorable à la condition du respect des critères de changement de destination 
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